Contrat de professionnalisation...

Par Janka, le 17/01/2009 a 19:44

Bonjour,rnPeut-on signer un contrat de professionnalisation sans etre dans un cfa?

Par Visiteur, le 17/01/2009 a 19:45

bonsoir,rnrnpeut on dire bonjour a la personne qui est susceptible de vous répondre derriére
son ordi ?rnet merci par la méme occasion.

Par domi, le 17/01/2009 a 20:19

Bonsoir , le contrat de professionnalisation est un contrat en alternance , vous devez donc étre
inscrit dans un centre de formation . Domi
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